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Chambre des Représentants. 

StANCE nu 19 l.\'IAus 1869. 

Rutlget du llinistère des Affaires Étrangères pour l'exercice t870 (1). 

I\APPOI\T 

UIT, AU NOM DE LA COMMISSION (1), PAR lU. VAN ISEGHEl'tl. 

MESSIEURS, 

Le Budget du Département des Afl?ires Étrangères pour l'exercice 1870, 
ainsi que tons les autres Budgets de l'Etat, a été renvoyé, par décision de la 
Chambre, à une commission spéciale, composée des membres de la section 
centrale qui a examiné. le Budget pour l'exercice f.869. 

Nous venons vous rendre compte de notre mission. 

Il y a peu de différence entre le nouveau Budget et celui de f 869, dont le 
rapport se trouve aujourd'hui à l'ordre du jour de la Chambre; il présente une 
diminution de dépenses sur le chapitre de la marine de. . fr. 2~1900 ,, 
et une augmentation sur le chapitre des consulats de 9;400 ,, 

·en total une diminution réelle de . fr. 16,!.WO » 

La section cen traie du Budget pour l'exercice 1869 ayant seulement, il y 
a un mois à peine, terminé son travail, son rapport n'ayant pas été discuté par 
la· Chambre, et le nouveau Budget étant" le même à peu de chose près, la 
commission n'a pour le moment presque pas d'observations à présenter. 

(1) Budget, n° 78, Y. 
('!) La commission était composée de MM. D01,Ez, présiclenl, VAN lsECHEM, DE VRltn.:, o'HANE­ 

STEF.llllUYSE, DE M,,cAn, E. DE Ksncsnova et KERVYN or. Lr.tTEN11ovr.. 
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CHAPITRE I. 
AD'.'IHNISTRATION CENTRALE. 

Les articles i à 4, s'élevant ensemble à 2f 4,500 francs, sont adoptés sans 
observation. 

CHAPITRE Il. 
LÉGA'l'lONS. 

Traitements des chefs de mission, des eonselllere ou. secrétaire« 1 et 
frais de chancellerie. 

A. l'occasion de ce chapitre, un membre rappelle le travail sut· la réorgani­ 
sation du corps diplomatique et du corps consulaire, qu'il a présenté à la sec­ 
tion centrale chargée de l'examen du Budget des Affaires Étrangères pour 
l'exercice 1869, il déclare maintenir cette proposition qu'il développera lors 
de ln discussion du Budget actuellement en cours d'exécutiorn par conséquent 
il s'abstient pour le vole. 

Les articles 5 à 20, dont l'ensemble s'élève à 710,970 francs, ne présente 
avec le Budget rectifié de f 869 aucune différence. Ils sont adoptés par les 
autres membres présents. 

CHAPITRE Ill. 

CONSULATS. 

Ain. 2i. - Traitements des aqeiu« cons1.dafres et indemnité» â quelq·ues 
agents non rétribués . . ·. fr. ! 69,aaO )) 

Cet article présente sur celui du Budget de 1869 une augmentation de 
9,400 francs. D'après la déclaration de M. le Ministre des Affaires Etrangères, 
cette augmentation est destinée à majorer le traitement des consulats dont 
l'organisation est décrétée. 

L'artjele est adopté. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE VOYAGE. 

A!lT. 22. - Frai» de voyage des agents dit service extérieur et de l' admi­ 
nish·ation centrale, [rai« de courriers, estafettes, courses di­ 
verses . . fr. 70JWO )) 

Le détail des dépenses imputées sur cet article en -1868 sera déposé sur le 
bureau pendant la discussion. 

Adopté. 
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CHAPITRE V. 

UÊPEl'iSES DlYJ-:l\SJ::S l\EU'!'lYES AUX LÉGATIONS E'l' AUX CONSULATS. 

Les articles 25 à 27, s'élevant ensemble à 99,7~0 francs, ont été adoptés. 

CHAPITRE VI. 

MISSIONS EX'l'l\AOI\DlNAIRES, 'l'RAITE11EN'rS D
1
lNAC'l'IYl'l'É E'l' Dl':PENSES UUPRÉVUES. 

Aur. 28. - 1Jlissions extraordinaires, traitements d'inactivité 
et dépenses imprévues . , . fr. 47,000 » 

Lu note des dépenses faites sur cet article s'élevant pour 1868, à 27,58·1 fr. 
72 es, que M. le Ministre a fait parvenir à la commission, sera déposée sur le 
bureau pendant. la discussion du Budget. 

L'article est adopté. 

CHAPITRE Vil. 

COJ\11\IEI\CE. - NAVIGA'l'lON. 

AnT. 29. - Clunnln:« de commerce 

AnT. 50. - Frais divers et encouragements mt commerce 

. fr. 16,00~ )) 

4a,500 ), 
Trois bourses dans l'Amérique du Sud, s'élevant à 14,000 francs, ont été 

accordées en f 868 sur cet m-ticle. 

AnT. 5L - Service ile navigation à vapeur entre .4nvers et les 
ports étranqer«, remboursement des droits de pi­ 
lotaqe, de phares et [anauœ ( credit non limitatif). 8,000 )) 

Adoptés. 

CHAPITRE V l li. 

i\lARINE. 

Voici le détail des recettes perçues pa1· celte administration en 1868: 



( ~ ) 

! 
-- 

Passagu 
ll•LJ,ES- Pollr:o IJ.'t:IIU. 

m:sIGN,\.TION DES STATIONS. PHOT,Hi?-:, !'A~ \UX. D
1
A~VEllS TOTAL. 

PlH!lt!ij ll.l.lll l lllf.. IL la 

1 
Ute-de~1r1nmlre. 

ANVERS. 

Il~ la mer à FlessÎnflUC r,·. 2'51,01!2 ?j:'; 

De Flessingue à Anvtrs, 210,448 " 
!)'Anvers à Flessingue . 214,:i75 " 

Ile Flcssin11110 à la mer . 1:'ï0,:H3 (18 

1 Boom, Scnnegat cl vite versd !>,os2 rio 
1 

~JcSlll'JIJé . :S,2:'.i-1 ?j!J 

1'1·. 807,0-16 50 . 80711146 SO 210,402 85 5:S,0~4 45 41,085 • 1, 115,008 60 

OSTENDE. 42a,OOO ,, 58,406 ;;5 20,111 20 ll,415 ,, . 512,002 G 1 
(ChUTrcowrox.} 

GAND . » 40,981 55 1:5,700 :SS 4,-188 " . 59,161} 68 

'l'ERMONDE. " 1,0:15 14 5s sr, 28 • ,, 1,154 !)!) 

NIEUPORT . • 2,414 67 554 1:> 202 " ' 5,240 82 

llllUXELI.ES. . " " " 524 " . S:H " 
---•·-•• 

TUT\UX. . fr. 42r.,ooo » 010,801 81 244,802 4-1 67,011 ·15 41,085 • 1,oso,000 10 

Ces recettes 7 comparées avec celles perçues en ·1867, présentent la légère 
diminution de fr. 10,422 84 es, 

An.·1·. 52. - Personnel actif et sédentaire) -en disponib-ilité aux 
2i's de solde, en non-activité el non replacé. . fr. 5251006 )) 

Comparé avec le crédit du Budget précédent, cet article présente une 
diminution de 8,400 francs. 

Un membre appelle de nouveau l'attention de 1'1. le JUinislre des Affaires 
Étrangères sur la recommandation que la section centrale du Budget des 
Affaires Etrangères de ·f 869 a foi te à l'égard des officiers de la marine de 
l'État. 

La commission adopte le chiffre de l'article 52. 

ART. 55. - Bateaux d vapeur entre Awoers et la Tète-de- 
Flandre. - Personnel . . fr. 

Adopté. 

26,447 )) 
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Pll,O'rAGE. - PHARES E'r PANAUX, - FEUX. FLOTTAN'rS ET SERVICE Dl: 

RE.UOUQUE. 

Anr, 5-1-. - Personnel. - Traitements . . fr. 5f 2,946 )) 
3;'.$. - Remise» ai,x pilotes et aux receveurs 

du pilotage et des droits de fanal 
( crédit non limitatif) . 2!>8,000 >> 

L'article 54- présente sur celui de l'exercice précédent une diminution de 
6,000 francs. Elle provient de lu suppression des traitements fixes de divers 
agents du pilotage et qui ont été remplacés par des traitements à remises. 

Un membre saisit cette occasion pour recommander de nouveau au Gou­ 
vernement de mettre le chiffre <les remises à puycr aux pilotes, en rapport 
avec les recettes probables inscrites au Budget des Voies et Moyens. Il sait que 
le crédit est non limitatif, mais il faut rapprocher· les dépenses aussi près que 
possible de la réalité. 

Depuis quelques années les remises qui figurent à l'article 51> sont inscrites 
au Budget pour 2~81000 francs, tandis que la dépense s'est élevée : 

En :1867, à. 
En :1868, à. 

Les articles 54 et 5~ sont adoptés. 

. fr. ~01>,f$49 f ~ 
491,284 90 

SAUVE1'AGE. 

ART. 56. - Personnel. . fr. rn,420 )) 

POLICE 1\IAi\lTIME. 

Ain. 57. - Personnel. - Troitements . . . . fr. 
- 58. - - Primes et remises ( crédit non limi- 

tatif). 

54,694 )) 

4,000 » 

ÉCOLES DE NAVIGATION. 

AnT. 59. - Personnel. 

Adoptés. 
PÊCHE lUAlll'l'IlUE. 

AnT. 40.-Subsilles aitx caisse» de prévoyance des pêcheurs et encouragements 
à l'éducation pratique des marins. . . fr. a2,94a ·>> 

DEPENSES RELATIVES AUX DIVERS SERVICES DE LA l\lAIUNE. 

ART. 4i. - Dépenses dioersee. - Charges ordinaires. 
' extraordinaires . 

9H,:104 >J 

70,000 )) 

Ce chiffre présente une augmentation de 2,000 francs dont la note prélimi­ 
naire du Budget donne les explications nécessaires. 

Adoptés. 
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CHAPITRE IX. 

PENSIONS ET SECOURS, 

Les articles 4-t et 42, s'élevant à 15,500 francs 1 sont adoptés sans observa­ 
tion. 

L'ensemble du Budget et I'article 2 du projet de loi ont été adoptés par la 
commission i1 la majorité de quatre voix, un membre' s'est abstenu. 

Le llapporteu1·, 

JEAN VAN ISEGHEM. 

Le Présideiu, 

H. UOLEZ. 

-*-- 


